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Le 26 février 2026, l’Autorité de la concurrence a été notifiée du projet de prise

de contrôle conjoint de la société La Vie Claire par les sociétés Crédit Mutuel

Equity et Famille Pelen & Cie.

Après examen, l’Autorité a estimé que cette opération n’était pas susceptible de

porter atteinte à la concurrence et l’a autorisée sans conditions.
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Secteur de la distribution de produits biologiques :

l’Autorité autorise sans conditions la prise de

contrôle conjoint de La Vie Claire par Crédit Mutuel

Equity et Famille Pelen & Cie
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